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PALMARES

Grand Prix Martine Mauléon
Réseau d’acteurs de la Montagne Limousine : Accueillir, accompagner, intégrer
Le Plateau de Millevaches est un territoire rural de moyenne montagne situé au croisement des trois départements du Limousin. Il connaît une forte désertification. En 2003, le Réseau d’acteurs de la montagne limousine se forme. C’est un réseau ouvert, composé à la base de 5 associations et 2 entreprises, qui travaillent avec d’autres associations , des interlocuteurs professionnels, la population locale, des porteurs de projets…Le Réseau met en place une SCOP pour accompagner la création d’activité, crée une solidarité de proximité (concepts de « veilleurs » et de « personnes ressources », « apéros de réseau »), propose des logements temporaires et aide à la recherche de solutions durables. Il forme des cercles d’entrepreneurs, d’actifs et de porteurs de projet. Depuis 2003, 172 porteurs de projets ont été accueillis. Une centaine de projets sont toujours suivis par le Réseau d’acteurs. La moitié de ces projets sont individuels, plus d’un tiers sont collectifs et de couple. Les domaines sont : l’agriculture, l’artisanat et la culture, puis le commerce, l’aide aux personnes, et les emplois salariés. 38 % des personnes ont entre 18 et 30 ans. Dix installations ont eu lieu sur le territoire. Par exemple, des exploitations agricoles (élevage bovin, caprin, fromage de chèvre…) se sont créées. Des projets atypiques ont également vu le jour : restaurant et plantes aromatiques et sauvages, valorisation des déchets - collecte des encombrants (avec une dimension de sensibilisation), débardage avec traction animale… 

Contact : Emilie Lordemus, coordinatrice du Réseau 05.55.64.94.62

Trophées de l’Accueil – Mention spéciale (2)

Commune de Gluiras (07) : Un projet global pour ne pas devenir un « village musée »

L’enjeu pour cette commune est de ne pas devenir un village musée, un village secondaire. Dans son analyse des conditions pour « sauver » son territoire, l’intervention de la puissance publique apparaît comme une évidence.  Elle a essayé de faire intervenir les offices d’HLM. Ils ont eu peur et refusé d’agir. M. Risson , maire depuis 30 ans, a alors décidé de faire intervenir la commune dans la politique de logement ( acquisition et rénovation d’habitation), et d’emploi. La politique de logement : la commune a racheté 23 logements et loge 20% de la population.  Les loyers sont très raisonnables (120 € pour un studio, 330 € pour une villa de 7 pièces avec jardin). L’acquisition des maisons se fait par accord amiable, ou en faisant jouer le droit de préemption de la commune.

La politique économique : 

-La commune participe à la création d'emplois, notamment dans les services publics locaux (la commune emploie 6 personnes),

-Une auberge s'est créée dans des murs municipaux. La commune a facilité le maintien de l'épicerie-bar, et va créer une boulangerie. 

-La commune encourage aussi l'artisanat avec deux ateliers relais (un menuisier ébéniste, et une entreprise de climatisation avec 4 salariés).

-Elle a débuté la construction d’un hameau d’artistes avec logements et ateliers : L’Hermet. 

L’exemple de la commune porte ses fruits sur les autres communes de la communauté de communes (6 communes et 2 000 habitants). Dans un village voisin,  (Saint Julien de Gua), la commune a acheté une maison, et la communauté de communes a réalisé les travaux pour en faire une auberge. 

Contact : M.RISSON, Maire de Gluiras 04.75.66.74.30

Association Avenir 59/62 : Permettre que des paysans s’installent… encore 

La Région Nord Pas de Calais est un territoire très urbain et très peuplé (4 millions d’habitants), avec une population agricole décroissante. L'accès au foncier est difficile pour les petites structures agricoles, et ¼ des installations se font sans aucune aide, car elles sont hors normes. C’est pourquoi AVENIR 59/62 a été créée en 1995 par des personnes issues du CEDAPAS (Agriculture Plus Autonome et Solidaire), de la Confédération Paysanne et de l'économie solidaire avec le soutien du Conseil Régional et des Conseils Généraux. Elle propose : des prêts d’honneur, plus de temps en amont de l'installation, du parrainage, et un accompagnement de projets avec des personnes ressources (principalement paysans). Elle sensibilise également les agriculteurs à l’accueil.

Fin 2004, l’association Avenir composée de 4 personnes avait financé 125 installations Elle veut montrer qu'on peut vivre sur une petite ferme et par l’action lever certains blocages.
Contact : Dominique Peyre (coordinatrice)  tel : 03 21 24 31 52    d.peyre-avenir@wanadoo.fr

Trophées de l’Accueil (8)

Communauté de communes Puisaye Nivernaise (58) : La Santé Publique : un service de proximité
La Puisaye Nivernaise est un territoire rural d’une superficie de 18050 hectares et qui est situé au Sud du bassin parisien à environ deux heures d’accès de Paris. Pour lutter contre la désertification médicale, la Communauté de Communes conduit un projet de réalisation d’une Maison Médicale de Santé Publique et de proximité. Le but est favoriser l’accueil de professions de santé non présentes, de permettre la continuité des soins par le maintien des gardes. . L’objectif était de créer un espace regroupant des professionnels de la santé, et de mettre en place des permanences de la médecine du travail ainsi qu’une association d’aide à domicile pour les personnes âgées (ménage, repas à domicile…). Cet espace, doté d’un secrétariat, est situé au cœur du bourg de Saint-Amand-en-Puisaye dans une ancienne maison réhabilitée. Il peut accueillir des médecins stagiaires ou des médecins de garde, grâce à deux logements. Aujourd’hui, des professionnels qui n’avaient pas encore de cabinet sur le territoire travaillent à temps partiel à la Maison de Santé. C’est le cas d’un médecin généraliste supplémentaire, d’un podologue, d’un psychothérapeute, d’une diététicienne, d’un ergothérapeute et d’un psychologue. Une antenne de l’hôpital psychiatrique a aussi mis en place des permanences.

Contact : Frédéric Lajeunesse, Agent de Développement 03-86-26-41-00

CEEI Gers Gascogne (32) : Projet  « Soho-Solo »
Pour favoriser l’installation et l’intégration de nouveaux habitants,  le département participe au projet européen « Interreg SOHO/SOLO ». Soho Solo vise un public particulier : des personnes qui font le choix de s’installer à la campagne tout en conservant leur activité professionnelle d’origine. Ils sont travailleurs indépendants, télé-travailleurs, ou dirigeants de petites structures et travaillent dans les secteurs de la communication, du conseil ou encore du service aux entreprises. Pour les aider à s’intégrer, la CEEI a mis en place un service d’accompagnement pour les porteurs de projets et les entrepreneurs. Grâce au passeport « Entreprendre SOHO-SOLO », ils ont accès à un réseau d’accueil de nouveaux arrivants et  peuvent fréquenter l’espace « Rencontre et Travail », un centre de ressources équipé de toute la bureautique nécessaire. Aujourd’hui 145 « solos » sont déjà installés un peu partout sur le département, en général dans de petites communes et une trentaine de porteurs de projets travaillent sur la création d’entreprise.

Contact : Hélène Izidi, Chargée de mission  05.62.60.68.84
Communauté de communes du Pays De Spincourt (55) : « Un locatif, un village »
En 1994-95, la Codecom (communauté de communes)  a donc mis en place une opération sur l’habitat : « un locatif, un village ». Cette action de développement local consiste à remettre sur le marché locatif d’anciennes bâtisses dégradées ou en ruine pour impulser une dynamique d'installation dans le milieu rural. Le but est d'attirer de nouveaux habitants, et de rénover les centres villages. 

Cette action ne remplace pas l’initiative privée et n'a pas pour but de la concurrencer.  Au contraire, la location de ces nouveaux logements dans le milieu rural doit pouvoir inciter ou entraîner l’achat. Aujourd’hui, la Codecom gère un parc locatif de 25 logements dont 22 pavillons .

Tous les logements de la Codecom sont loués : le plus souvent par des couples avec enfant(s) travaillant à l’extérieur du canton. L’objectif a été atteint : environ 30% des locataires inscrits dans cette opération font construire au sein de la communauté de communes de Pays de Spincourt. Le canton est le seul à gagner de la population sur le département de la Meuse : en 1999 on recensait 4584 habitants et 5250 en 2004.

Contact : Olivier HAUDOT, secrétaire général à la CODECOM 03.29.85.95.44

Pays de Ploermel- Communauté de Communes du Porhoët (56) : Accueil de populations européennes

Depuis plusieurs années, le territoire du Porhoët est marqué par un mouvement important d’implantation de populations européennes d’origine anglo-saxonne.  Les raisons de l’arrivée des britanniques sont multiples, mais la recherche d’une meilleure qualité de vie est unanimement reconnue. Ainsi, la Communauté de Communes du Porhoët a voulu développer son accueil en réalisant une enquête sur les attentes et les besoins de ces nouveaux arrivants. Cette première démarche a permis aux nouveaux arrivants de sortir de l’anonymat, de créer un lien avec les élus. La commune a du faire face à des problèmes d'intégration dus, entre autre à la barrière de la langue qui donnait une population enfermée sur elle-même. Ainsi, des actions ponctuelles ont été mises en place comme des réunions d’informations sur la législation, la fiscalité, la vie quotidienne ainsi que des rencontres franco-britanniques : débats, conférences, concerts, occasions festives…

Des cours de langues ont été proposés aux habitants pour favoriser leurs échanges et leurs relations. Un guide d’accueil traduit en anglais a également été imprimé. On y trouve des informations sur les administrations, les impôts, les taxes, la création d’entreprise, la construction et la rénovation…

Contact : Gwenaël HOCHET Pays de Ploërmel  02 97 74 04 37

Verseille Le Haut (52) : Sauvée de la disparition ; le refus de la fatalité
Verseilles Le Haut est une commune appartenant au Pays de Langres, située à 40 km de Chaumont et 55 km de Dijon. Le déclin démographique est tel qu’en 1990 elle ne compte plus que 13 habitants, avec une moyenne d’âge de 75 ans. Il n’y a aucun commerce, ni bâtiment communal. Pour sensibiliser la population à la vente de parcelles, le Maire a donné l’exemple en vendant une parcelle lui appartenant pour une construction neuve, au centre du village. Cette action fait boule de neige : trois maisons sont construites. Depuis 2000, 27 nouveaux habitants se sont installés à Verseilles Le Haut et la commune compte 14 enfants de moins de 16 ans.

Contact : Pierre CRESSOT, Maire de Verseilles Le Haut  tél :03.25.88.22.78

PNR du Livradois Forez : Cap Actif : rassembler les acteurs du développement local
Situé à l’Est de l’Auvergne, le Parc Naturel Régional Livradois-Forez s’étend sur une partie des deux départements du Puy-de-Dôme et de la Haute-Loire. Le territoire est vaste et les structures d’accueil sont cloisonnées ; les créateurs d’entreprises ont des conseils fractionnés, les projets ne sont pas toujours suivis de façon régulière. 

Au lieu d’imaginer un « guichet unique », le choix a été de mobiliser les personnes ressources sur le territoire en matière d’accueil et d’accompagnement et de les organiser.  Le réseau Cap Actif est né. Cette structure améliore l'orientation des porteurs de projets vers le ou les interlocuteurs les plus appropriés afin de faciliter le parcours de la création d'entreprise dans le Livradois Forez. 250 porteurs de projets rencontrés par an (France entière et étranger), 40 propositions de locaux disponibles et 20 installations par an (notamment dans l’artisanat), 2 actions de promotion de la création d’activités en Livradois Forez et, en construction, un site Internet de promotion territoriale.

Contact : Etienne CLAIR, Chargé de mission PNR Livradois Forez  tel : 04 73 95 57 57
Commune de Rieutort-de-Randon (48) : Renaissance d’un village
La commune de Rieutort de Randon se situe au centre de la Lozère, à 20 km de Mende. Elle est passée de 1500 habitants au début du siècle à 592 habitants en 1990, avec une population vieillissante. La commune a voulu agir, en s’appuyant sur des financements communaux, la communauté de commune de la Terre de Randon, le Conseil Général, le Conseil Régional et la CAF . Elle a développé le logement (achat et réhabilitation de maisons anciennes, construction de lotissement HLM…).Pour créer un tissu économique, la commune a soutenu deux créations de commerce. Pour maintenir et créer des services à la population la mairie rénove et loue des locaux (bureau de poste, aide à domicile…). En 2000, un centre Multimédia est créé, et la Mairie met en place le Haut-débit. Une cantine scolaire municipale est construite. La population s’est mise a augmenter depuis 1990 pour atteindre 800 habitants. Elle rajeunit : 2 nouvelles classes sont créés.

Contact : Nathalie BONNAL adjoint administratif 04.66.47.33.31

Entreprendre au Pays d’Aurillac (15) : Un Réseau d’accueil en bureau virtuel
Le Pays d’Aurillac est un espace rural préservé et enclavé, au cœur du Cantal. Il compte 96 communes et 82000 habitants. La population de ce Pays diminue et vieillit de façon inquiétante. En 2000, le pôle de développement Entreprendre au Pays d’Aurillac est créé, pour développer l’accueil et l’accompagnement sur le territoire En 2005, Entreprendre met en place un réseau d’accueil (techniciens locaux, CCI, Chambre des métiers, ANPE,..). Ce réseau s’organise autour d’un bureau virtuel : Aurillac.biz,, véritable espace de travail sur Internet pour le réseau d’accueil et les porteurs de projet. Après quelques mois , 28 demandes d’installation ont été validées et sont en cours de traitement 
Contact : Bernard MAGNAUDET , chef de projet 04.71.43.43.93
Prix d’encouragement du jury à un projet en phase de démarrage
Accueil Paysan Limousin : Accueil des personnes âgées et adultes handicapés
L’accueil familial de personnes âgées et d’adultes handicapés connaît un problème: les familles vieillissent, et il y a de moins en moins de candidats pour cette activité qui présente certaines contraintes ( statut, pas de vacances…). En 2004, la fédération Accueil Paysan et celle des CIVAM ont répondu à un appel à projet de la MSA pour résoudre ce problème. Accueil Paysan est une association d’agriculteurs et d’ acteurs ruraux qui font de l’accueil touristique, dans un esprit d’agriculture durable et solidaire. L’idée, pour Accueil Paysan Limousin, est de mettre en place en Creuse un accueil temporaire en milieu rural (chez les membres d’Accueil Paysan, d’autres paysans ou toute personne du milieu rural), pour compléter l’accueil permanent. 

Contact : Agathe ANCE, animatrice d’Accueil Paysan Limousin 04.76.43.44.83

Réseau d’acteurs de la Montagne Limousine

Un engagement citoyen pour accueillir, accompagner, intégrer

Le Plateau de Millevaches est un vaste territoire rural, de moyenne montagne, situé au croisement des trois départements du Limousin . Eloigné des grands axes et des grandes villes, il connaît une forte désertification. La crise agricole a transformé le paysage : la forêt occupe désormais les deux tiers de l’espace. La population est âgée et vieillissante : les seniors de plus de 75 ans représentent 16% de la population. Les jeunes partent, et le déclin démographique entraîne un repli des services à la population. Ce plateau a pourtant deux atouts : la dynamique créée dans les années 80 par l’arrivée de jeunes soucieux de s’investir dans l’activité économique locale, et la politique active du Conseil Régional  en faveur de l’accueil .

En 2003, soutenu par la Région et le programme européen Equal, Le Réseau d’acteurs de la montagne limousine se forme. C’est un réseau ouvert et sans structure juridique, composé à la base d’associations et d’ entreprises, réparties sur 6 communes du Plateau de Millevaches ( Vidaillat, Royère de Vassivière, Géret, St Julien Le Petit, St Sétiers, et Faux La Montagne). Il veut mettre en place  un accueil humain et  une démarche participative commune (acteurs de l’accueil, population locale, et nouveaux arrivants).

Le Réseau s’est créé autour de cinq associations (Solidarité Millevaches, VASI Jeunes, Les Plateaux Limousin et MRJC) et deux entreprises (Ambiance Bois et le GAEC Champs Libre). Il est  ouvert et travaille avec d’autres associations , des interlocuteurs professionnels, la population locale, des porteurs de projets… Des groupes de travail sont constitués (Culture, Logement, Coopérative d’emploi...). Quatre lieux relais dispersés sur le plateau réduisent les problèmes de distances et d’isolement : la rencontre avec les acteurs du Réseau est facilitée. Un lieu ressource rassemble toutes les informations utiles. Une coordinatrice et une animatrice (salariées par l’association VASI) centralisent et diffusent l’information. Ce Réseau a quatre grands axes de travail :

Pour accompagner la recherche d’emploi et la création d’activité, qui comportent des spécificités en milieu rural (pluri-activité, temps de travail, et saisonnalité), le Réseau d’acteurs rassemble les savoirs et les savoirs-faire. Une réponse a été trouvée, avec le statut d’ « entrepreneur-salarié » des couveuses d’activité. Une  SCOP à activités multiples a été créée, sur le modèle d’Oxalis Rhône-Alpes. Cette structure d’accueil permet aux porteurs de projets de tester et démarrer leur activité.  De façon générale, chaque structure joue le rôle d’une porte d’entrée ; elles peuvent être sollicitées tour à tour . Le Réseau offre ainsi une réponse complète et dynamique à chaque nouvel arrivant.

Pour mobiliser la population locale, l’association Solidarité Millevaches a mis en place le concept de « veilleur ». Adhérent de l’association ou simple voisin, un veilleur repère les nouveaux arrivants et les met en rapport avec le Réseau. Une solidarité de proximité naît, et se développe (les nouveaux venus peuvent à leur tour devenir veilleurs). Ensuite, des « personnes ressources », actifs ou anciens créateurs d’activité, vont apporter conseils et soutien aux nouveaux arrivants. Enfin, le Réseau veut mettre en place un forum permanent, c’est à dire une rencontre par saison, sur l’installation en milieu rural. 

 Pour faciliter l’intégration, l’accent est mis sur l’environnement du projet. Le Réseau fédère des structures autour de l’accueil, et l’accompagnement des porteurs de projets. Des « Apéro-de-Réseau » se déroulent, chaque mois, sur les lieux  de projets déjà montés. Ces rencontres permettent  la découverte du lieu et du projet, ainsi que sa promotion. Pour créer du lien, les personnes ayant le même type d’activité, des problématiques similaires, ou des complémentarités professionnelles, sont mises en contact. Il s’agit de  mettre en place des cercles d’entrepreneurs, d’actifs, et de porteurs de projets.

Pour le logement, VASI Jeunes et Les Plateaux limousins trouvent des solutions à des situations temporaires (gîtes ou co-locations). Un groupe de travail ( des personnes en recherche de logement, des élus, des professionnels de la construction…) se consacre au logement. Une agence immobilière associative est envisagée. Les expériences d’auto et éco-construction sont référencées dans un annuaire de « personnes ressources » (ayant une expérience personnelle ou professionnelle). Des stages sont également organisés. Par exemple, l’entreprise Ambiance bois a organisé un stage de construction en ossature bois.

Depuis 2003, 172 projets, soit 334 individus, ont été accueillis. Une centaine de projets sont toujours suivis par le Réseau d’acteurs. La moitié de ces projets sont individuels, plus d’un tiers sont collectifs et de couple. Les domaines sont : l’agriculture, l’artisanat et la culture, puis le commerce, l’aide aux personnes, et les emplois salariés. 38 % des personnes ont entre 18 et 30 ans. Dix installations ont eu lieu sur le territoire. Par exemple, des exploitations agricoles (élevage bovin, caprin, fromage de chèvre…) se sont créées. Des projets atypiques ont également vu le jour : restaurant et plantes aromatiques et sauvages, valorisation des déchets-collecte des encombrants (avec une dimension de sensibilisation), débardage avec traction animale… 

Contact : Emilie Lordemus, coordinatrice du Réseau 05.55.64.94.62

Commune de GLUIRAS (07)

Un projet global pour ne pas devenir un «  village musée »

Gluiras est une commune ardéchoise située sur un flanc de montagne exposé plein sud, à 800 m d'altitude. L'habitat est très dispersé (101 hameaux et lieux-dits). L'activité est traditionnellement agricole (élevage), mais sa situation, son cadre et son dynamisme récent lui ont donné une vocation touristique importante (grand nombre de résidences secondaires, 2 maisons sur 3) rendant difficile le maintien d'une population permanente (prix des terrains et propriétés qui s'est envolé !). Gluiras est à 30 km de Privas et 50 de Valence. La commune comptait 3 500 habitants en 1910, et 340 en 1990, mais 405 en 2004 (dont 44 enfants de moins de 11 ans)

L’enjeu pour cette commune est de ne pas devenir un village musée, un village secondaire. Dans son analyse des conditions pour « sauver » son territoire, l’intervention de la puissance publique apparaît comme une évidence.  Elle a essayé de faire intervenir les offices d’HLM. Ils ont eu peur et refusé d’agir. M. Risson , maire depuis 30 ans, a alors décidé de faire intervenir la commune dans la politique de logement ( acquisition et rénovation d’habitation), et d’emploi. 

La politique de logements : La commune a racheté 23 logements et loge 20% de la population.  Les loyers sont très raisonnables (120 € pour un studio, 330 € pour une villa de 7 pièces avec jardin). L’acquisition des maisons se fait par accord amiable, ou en faisant jouer le droit de préemption de la commune. C’est par emprunt bancaire que la commune achète les maisons. Aujourd’hui, l’impôt rapporte 20 000 euros par an, les loyers 80 000 euros par an, et la commune qui a emprunté  1 millions d’euros rembourse 80 000 euros par an.  Les logements sont principalement occupés par des jeunes gens. Leur enfants permettent de maintenir l’école maternelle. Les nouveaux habitants sont composés de jeunes du coin, qui ont trouvé là le moyen de ne plus vivre chez leurs parents, et de néo-ruraux. Ils travaillent sur le territoire dans des entreprises, dans la commune ou la communauté de communes. On a également un public qui vit des indemnités logement, et du RMI.

La politique économique : 

-La commune participe à la création d'emplois, notamment dans les services publics locaux (la commune emploie 6 personnes),

-Une auberge s'est créée dans des murs municipaux. La commune a facilité le maintien de l'épicerie-bar, et va créer une boulangerie. 

-La commune encourage aussi l'artisanat avec deux ateliers relais (un menuisier ébéniste, et une entreprise de climatisation avec 4 salariés).

-Elle a débuté la construction d’un hameau d’artistes avec logements et ateliers : L’Hermet. Ce projet veut être à la fois une traduction contemporaine du hameau typique ardéchois, et une réaction aux formes d'habitat pavillonnaire (qui se développent sous  formes de maisons aux styles différents cernées par des clôtures plus ou moins hautes et agressives). Ce hameau répond à une demande au niveau de l’habitat et du travail grâce à l'organisation de l'espace, la création d'une place publique, l'organisation de la non-circulation automobile, la mise en place d'un cadre architectural et la création, sur place, de lieux de travail et d'expression. Ce concept de valorisation d'une organisation sociétale chaleureuse, est en phase avec une stratégie visant à accueillir des artistes, des artisans d'art, des personnes intéressées et concernées par la vocation culturelle, scientifique et artistique de la commune. Ce hameau doit constituer un pôle de développement urbanistique cohérent à proximité du bourg. Il doit offrir aux artistes et artisans d'art, aux acteurs de la culture, des lieux de création, des lieux de travail adaptés aux différentes activités qu'ils conduisent (local technique de grande hauteur, ateliers de création, théâtre de verdure, lieux d'exposition, salles de réunion, cercles de discussion et de vie sociale…). Il doit aussi permettre, par l'augmentation de la population résidente, le développement et le maintien des services publics (école, poste, associations…) et des activités commerciales et agricoles (bar-épicerie, restaurant, future boulangerie, produits fermiers régionaux, boutique d'accueil, manifestations touristiques, événements culturels et artistiques…).

Gluiras souhaite un développement maîtrisé basé sur une population permanente la plus nombreuse possible : l'objectif de 500 habitants en 2020 est un objectif mobilisateur repris dans le PLU en cours.

L’exemple de la commune porte ses fruits sur les autres communes de la communauté de communes (6 communes et 2 000 habitants). Dans un village voisin,  (Saint Julien de Gua), la commune a acheté une maison, et la communauté de communes a réalisé les travaux pour en faire une auberge. 

Contact : M.RISSON, Maire de Gluiras 04.75.66.74.30

Association Avenir 59/62 

En Nord Pas-de-Calais permettre que des paysans s’installent…encore ! 

La Région Nord Pas de Calais est un territoire très urbain et très peuplé (4 millions d’habitants), avec une population agricole décroissante (entre 1988 et 2000 : - 59 % Unités de Travail Agricole). Une région où la ruralité est présente avec de grands espaces périurbains et une agriculture de proximité, ou des territoires ruraux enclavés... L’agriculture y est très diversifiée selon les zones (grande culture, maraîchage spécialisé, élevage laitier…). Concernant les modes d’exploitation, le fermage est majoritaire. La très forte densité de population de la région est à la fois un atout et une contrainte. C’est une contrainte pour l'accès au foncier (lié à la fois à la politique agricole et à l'urbanisation), avec par exemple la pratique du chapeau quasi officielle ( pas de porte versé au cédant ou au propriétaire). Mais c’est  un atout, car toutes sortes de diversifications (transformation, service…) ou d'agriculture de proximité (vente directe) peuvent y trouver un marché... 

AVENIR 59/62 a été créée en 1995 par des personnes issues du CEDAPAS (Centre d’Etudes pour le Développement d’une Agriculture Plus Autonome et Solidaire), de la Confédération Paysanne et de l'économie solidaire ( Caisse Solidaire, Autonomie et Solidarité, GIEPP, ARD), avec le soutien du Conseil Régional et des Conseils Généraux. A la base un constat : de plus en plus de petites fermes ne sont pas reprises et vont agrandir les plus grosses exploitations, et ¼ des installations se font sans aucune aide, car elles sont hors normes pour les aides nationales. Et une conviction : il y a de la place pour des paysans plus nombreux, dans une perspective d'agriculture paysanne (cf. charte de l'agriculture paysanne).

Au départ, l'association devait gérer un fond (constitué par le Conseil Régional) pour attribuer des prêts d'honneur (4500 à 7500 €) à des installations hors normes ; il s'agissait surtout de reprises de petites fermes dans des productions "classiques". Les Conseils Généraux ont ensuite créé leurs propres prêts d'honneur (environ 7500 €), une aide cumulable  dont les dossiers étaient également instruits par AVENIR 59/62.

 Très rapidement, la part des créations et des projets atypiques s'est accrue pour devenir nettement majoritaire. Des projets plus longs à démarrer car les personnes étaient confrontées à des difficultés techniques, financières, familiales, sociales… Un accompagnement plus "serré" est apparu nécessaire, surtout pour des créateurs qui connaissaient mal la région, le milieu agricole, ou étaient en situation financière fragile. 

Le travail d'AVENIR 59/62 a évolué vers :

- Plus de temps en amont de l'installation : travail individuel et collectif, adéquation projet/personne, outils et méthodologies mieux identifiés (guide de questionnement du projet, analyse opportunités/menaces…).

- Le développement du parrainage et la sensibilisation à l’accueil auprès des agriculteurs.

- Un travail avec des personnes ressources (principalement paysans) prêtes à passer du temps avec un porteur de projet, transmettre des savoir ou savoir-faire, et ouvrir les portes de réseaux locaux et  professionnels.

Cette évolution s’est traduite par des actions originales comme par exemple:

- Opérations fermes ouvertes (au moins une par an,  en juin 2004 plusieurs fermes ouvertes avec débats )

- Participation au Collectif de l'Envie au Projet (associations concernées par la création d'activités en milieu rural )

- Interventions dans les lycées agricoles (jusque là 2 par an)

- Réalisation d'un guide "Créer son activité et son emploi en milieu rural" en Nord Pas de Calais en 2003. 

- Réalisation d’un "Guide pour l'accès solidaire et collectif au foncier" en 2004 avec l'association Terre de Liens. 

- Création d'un groupe local sur les Flandres intérieures, qui permet un soutien entre ses membres et l'accueil de             nouveaux porteurs de projet . Huit nouveaux installés  ont même organisé une Fête de l'installation en octobre 2004.

- Co-organisation de colloques et rencontres locales sur le foncier .

- Participation à des actions de sensibilisation des cédants.

Fin 2004, l’association Avenir composée de 4 personnes a financé 125 installations. A côté des « rares » installations classiques, on trouve de plus en plus de projets dits atypiques (12 sur 16 financements en 2003-2004) : commercialisation en direct, maraîchage bio et vente au panier, cactus, lamas ou ânes et randonnées ou animation nature, équithérapie, pluri-élevage et transformation, fromage de chèvre et tournées de vente, plantes aromatiques et médicinales, accueil pédagogique, apiculture et transformation….

Les nouveaux installés sont suivis au moins 3 ans après leur installation. Sur les 120 premières installations, environ 20 % ont arrêté l'activité ou connaissent des difficultés financières. Environ 50 % dégagent un revenu de leur activité. Les autres sont encore en phase de démarrage (il faut souvent plus de 3 ans pour ces micro-projets), ou n'avaient pas d'objectif de revenu (double activité choisie, conservation d'un patrimoine..).

L’association souligne qu’il ne s'agit pas de "faire du chiffre", mais de montrer qu'on peut vivre sur une petite ferme et par l’action tenter de lever certains blocages (administratifs, pression sur le foncier et "échec" du contrôle des structures…). Pour cela, l’association collabore avec le réseau de promotion de l'agriculture paysanne afin de proposer  une alternative  politique.

Contact : Dominique Peyre (coordinatrice)  tel : 03 21 24 31 52

Communauté de communes Puisaye Nivernaise (58)

La Santé Publique : un service de proximité

La Puisaye Nivernaise est un territoire rural d’une superficie de 18050 hectares et qui est situé au Sud du bassin parisien à environ deux heures d’accès de Paris. La ville la plus proche est Cosne sur Loire. La Communauté de Communes Puisaye Nivernaise regroupe les six communes du canton de Saint Amand en Puisaye.

La proximité du bassin parisien et le cadre relativement préservé du territoire ont favorisé l’implantation de nombreuses résidences secondaires qui constituent 34 % du parc immobilier. Environ 50 % des richesses produites proviennent de l’agriculture, et 25 % des activités de services Le quart restant se partage entre industrie, construction et commerce. 

La communauté de communes à mis en place de nombreuses actions d’accueil de nouvelles populations : 

-Les conseillers communautaires ont tous fait l’inventaire des réserves foncières afin de proposer une offre communautaire en matière d’habitat. Le but est d’enrichir le parc immobilier. 

-Le conseil communautaire a l’édité un guide des services (crèches, écoles, administrations…) destiné aux nouveaux arrivants. Distribué chez les notaires et les agences immobilières pour attirer toutes les personnes qui ont un projet d’installation en zone rurale, il facilitera leur intégration. 

-La commune de Saint Amand en Puisaye est labellisée « Ville et Métiers d’Art » pour sa tradition potière. Ici, la poterie de Puisaye était déjà connue au XIVème siècle avec l'apparition spécifique de grès utilitaire. Dans un objectif de développement économique, la Communauté de Communes conduit un projet d’accueil de quatre artisans d’art déjà identifiés. 

Aujourd’hui, pour lutter contre la désertification médicale, la Communauté de Communes conduit un projet de réalisation d’une Maison Médicale de Santé Publique et de proximité. Le but est favoriser l’accueil de professions de santé non présentes, de permettre la continuité des soins par le maintien des gardes. 

En effet, le territoire a vu partir l’un des deux médecins généralistes du territoire, sans relève. L’objectif était de créer un espace regroupant des professionnels de la santé, et de mettre en place des permanences de la médecine du travail ainsi qu’une association d’aide à domicile pour les personnes âgées (ménage, repas à domicile…). Cet espace, doté d’un secrétariat, est situé au cœur du bourg de Saint-Amand-en-Puisaye dans une ancienne maison réhabilitée. Il peut accueillir des médecins stagiaires ou des médecins de garde, grâce à deux logements.

La Maison de Santé Amandinoise a été financée (795.305 euros) par la Communauté de commune à travers la DDR (Dotation de Développement Rural), et via le FNADT (Fonds National de développement du Territoire). 

La Communauté de communes a voulu utiliser l’énergie renouvelable  pour ce bâtiment : la maison a donc été pourvue d’une chaufferie bois cofinancée par les fonds européens. La Maison de Santé Amandinoise a ouvert au mois de mai 2005. Le projet a permis de  renforcer les effectifs médicaux et d’accueillir de nouvelles profession de santé. 

C’est l’un des médecins parti à la retraite qui a fait un travail de terrain et de réseau pour trouver des candidats à l’installation. Aujourd’hui, des professionnels qui n’avaient pas encore de cabinet sur le territoire travaillent à temps partiel à la Maison de Santé. C’est le cas d’un médecin généraliste supplémentaire, d’un podologue, d’un psychothérapeute, d’une diététicienne, d’un ergothérapeute et d’un psychologue. Une antenne de l’hôpital psychiatrique a aussi mis en place des permanences.

La Maison de Santé a fait levier pour la conduite d’actions de santé publique en partenariat avec la CPAM de la Nièvre (évaluation du diabète, de l’alcoolisme, du tabagisme…). Prochainement, des cours de diététique et de cuisine pour les diabétiques seront dispensés.

L’installation de la Maison de Santé a dynamisé la commune. La mission de santé publique que s’était donnée la communauté de communes a permis de maintenir le soin à domicile, nécessaire pour une population vieillissante. 

Contact : Frédéric Lajeunesse, Agent de Développement 03-86-26-41-00

CEEI Gers Gascogne  (32)

Projet  « Soho-Solo »

 Le Gers est un département rural situé au cœur du Sud-Ouest . Il compte plus de 172 500 habitants, repartis sur 463 communes. C’est un département à vocation touristique : son patrimoine architectural compte plus de 500 châteaux et 24 musées dispersés sur le territoire, ainsi que de nombreux festivals fréquentés par plus de 600 000 visiteurs en 2002. Il joue la carte « nature » puisqu’il dispose de 2000km de cours d’eau, de sentiers de randonnées, ainsi que de 42 bases de loisirs. L’accueil des touristes se fait sur tout le département dans plus de 500 gîtes ruraux, et 4 stations thermales. Le Gers a une solide tradition culinaire reposant sur une cuisine de terroir très diversifiée. Le département se positionne naturellement sur les produits de qualité avec 6 labels et 3 appellations d’origine contrôlée, ainsi que la démarche " Excellence Gers " (alliant la qualité des produits à celle de l’accueil et de l’environnement). La population est vieillissante (31% de plus de 60 ans) et dispersée, mais le Gers bénéficie des flux migratoires de l’agglomération toulousaine, toute proche (1h10 en voiture).

Pour faire face à ses problèmes de désertification, le département du Gers participe au projet européen « Interreg SOHO/SOLO » associant aujourd’hui 5 régions européennes partenaires (CorkBic  en Irlande, la CIEBI au Portugal, la CEEI Bahia de Cadiz et ITC Canarias en Espagne). Il vise à favoriser l’installation et l’intégration de SOLOS dans les régions rurales de l’espace Atlantique. Le terme SOLO désigne une personne faisant le choix de s’installer à la campagne et d’y exercer tout, ou une partie, de son activité professionnelle. SOLO est une dérive de l’expression anglaise SOHO 

( Small Office, Home Office).L’objectif de cette politique d’accueil est de faire du Gers un département où les entrepreneurs s’installent. Plus globalement, il s’agit de faire des régions rurales de l’espace atlantique un lieu privilégié pour les petites entreprises, les professions libérales, et les artisans d’arts , en leur apportant des services d’accompagnement nécessaires.

 A partir d’exemples d’installations réussies dans le département, le CEEI et la CCI du Gers, en partenariat avec les acteurs socio-économiques et les élus locaux, développent une véritable offre d’accueil territoriale pour ces nouveaux entrepreneurs, porteurs de richesses et de nouvelles compétences. La qualité de vie ne suffisant plus, le Gers veut proposer, à ceux qui sont à la recherche d’un nouveau cadre de vie, une offre en matière de services, de logements, et d’accès Internet haut débit… 

Ainsi la CEEI a mis en place un service d’accompagnement pour les porteurs de projets et les entrepreneurs. Grâce au passeport « Entreprendre SOHO-SOLO », ils ont accès à un réseau d’accueil de nouveaux arrivants. Parallèlement, les entrepreneurs peuvent fréquenter l’espace « Rencontre et Travail », un centre de ressources équipé de toute la bureautique nécessaire, et participer à des rencontres professionnelles avec les 150 « solos » déjà installés dans le Gers. Le centre dispose d’un service en ligne qui permet aux entrepreneurs de faire le point sur les offres d’accueil et de service de proximité, grâce à une cartographie interactive. Ce service propose aussi la  promotion gratuite des activités, et le recensement dans un annuaire électronique de professionnels. Un guide pratique de l’installation en version  anglaise est aussi disponible. Les solos peuvent retrouver la liste de  tous ces outils et services sur une plaquette de présentation.

Le développement des TIC ouvre de larges perspectives pour un département rural comme le Gers. Aujourd’hui 145 solos sont déjà installés. Très dispersés sur le département, en général dans de petites communes, ils exercent leur activité depuis leur domicile. Ils sont travailleurs indépendants, télé-travailleurs, ou dirigeants de petites structures. Les secteurs d’activité sont : l’audit, le conseil et la formation, l’édition et la presse, la communication, l’art et la culture, les services aux entreprises (comptabilité, traduction, secrétariat,…), et les activités liées très directement aux TIC telles que 

l’e-commerce. 

Dans les années à venir, ce territoire souhaite développer en particulier le marketing, la communication, le conseil, le journalisme, et l’édition. Le projet se poursuit donc, avec le suivi d’une trentaine de « prospects solos ». Certains sont d’ailleurs déjà en cours d’installation.

Contact : Hélène Izidi, Chargée de mission  05.62.60.68.84

Communauté de communes du PAYS DE SPINCOURT (55)

« Un locatif, un village »

Située au Nord de la Meuse, à 35 km de Verdun et 55 km de Metz, la Communauté de Communes du Pays de Spincourt, créée en 1994, regroupe environ 5250 habitants. A dominante rurale, ce territoire est à la fois agricole (production laitière, viande, oléagineux) et industriel avec des entreprises de renommée mondiale comme Usinor-Réhon, Coqueril…  

La communauté de communes du Pays de Spincourt, constituée de 25 villages et de 21 communes, se trouve à proximité de bassins d’emplois lorrains importants. Elle est  dans un secteur transfrontalier belge et luxembourgeois (à 30 km), et tout près de Sillon Mosellan (bassin sidérurgique et ferrifère).

Dans les années 80, le territoire a été touché par les grandes crises sidérurgiques et minières (fermeture des usines de Longwy, des mines de minerais de Baroncourt-Bouligny…) créant un fort taux de chômage. 12000 emplois directs  ont disparus, ainsi que  25 000 à 30 000 emplois induits (sous-traitants, commerces…). 

En parallèle, le territoire a aussi été touché par un fort exode rural depuis le début du siècle, accentué dans les années 80 par les crises économiques.
Les grandes politiques publiques de reconversion de ces bassins d’emplois ont permis l’implantation de nouvelles entreprises (industrie automobile), et la dynamique des territoires frontaliers (Belgique, Luxembourg) a favorisé le besoin  de main d’œuvre.

Le succès de ces politiques était vital pour la reconquête et la vitalité de l'espace rural, notamment celui de Spincourt. Il fallait promouvoir le secteur rural (devenu presque périurbain avec l’arrivée de nouveaux empois actifs) par le biais d’une offre sur l’habitat : une offre locative attractive.

En 1994-95, la codecom (communauté de communes)  a donc mis en place une opération sur l’habitat : « un locatif, un village ». Cette action de développement local consiste à remettre sur le marché locatif d’anciennes bâtisses dégradées ou en ruine pour impulser une dynamique d'installation dans le milieu rural. Le but est d'attirer de nouveaux habitants, et de rénover les centres villages. 

Les opérations ont été conduites en partenariat avec les communes concernées. L’intervention communautaire, dans un soucis d’équité, s’est réduite à une voire deux réhabilitations par commune, et vise à doter l’ensemble des villages de logements locatifs.

Cette action ne remplace pas l’initiative privée et n'a pas pour but de la concurrencer.  Au contraire, la location de ces nouveaux logements dans le milieu rural doit pouvoir inciter ou entraîner l’achat. La communauté de communes a recensé puis acheté de vieilles demeures, des granges et les a toutes réhabilitées en cofinancement avec le Conseil Général, le Conseil régional, les Fonds d’Etats (Dotation globale de fonctionnement)…Aujourd’hui, la codecom gère un parc locatif de 25 logements dont 22 pavillons .

Tous les logements de la codecom sont loués : le plus souvent par des couples avec enfant(s) travaillant à l’extérieur du canton, généralement dans la zone transfrontalière. Ils viennent principalement de la Moselle, et du Nord de la Meurthe et Moselle. Le choix des locataires se fait en concertation avec le maire de la commune concernée. De ce fait, les communes sont directement impliquées dans la démarche.

Cette action a été relayée par une politique sur l’habitat à destination des particuliers : 2 OPAH (Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat), programmes de rénovation de façades et d’éradication de ruines. Des politiques souvent communales d’amélioration du cadre de vie ont suivi : mise en valeur des usoirs (typique de l’habitation lorraine), des places communales, du petit patrimoine local de caractère….

Parallèlement, la codecom a adopté une vraie politique de services à la population : création de cantines, garderies péri-scolaires, politique de soutien aux associations, pérennisation de 3 boulangeries (propriété de la codecom) louées à des boulangers, conduite d’événements culturels, création d’une maison des services…

L’objectif a été atteint : environ 30% des locataires inscrits dans cette opération font construire au sein de la communauté de communes de Pays de Spincourt. Le canton est le seul à gagner de la population sur le département de la Meuse : en 1999 on recensait 4584 habitants et 5250 en 2004.

Contact : Olivier HAUDOT, secrétaire général à la CODECOM 03.29.85.95.44

Pays de PLOERMEL- Communauté de Communes du Porhoët (56)

Accueil de populations européennes

La Communauté de Communes du Porhoët est une des communautés de communes du Pays de Ploërmel, située au nord-est du département du Morbihan, au milieu de l’axe Vannes-Rennes. L'économie du Pays de Ploërmel a longtemps reposé sur l'agriculture. Aujourd'hui, elle s'est diversifiée avec 71 % des établissements du territoire qui sont consacrés au tertiaire.

Le Porhoët compte environ 5 600 habitants et s’étend sur 175 km² (soit une densité de 32 km²), au coeur de la Bretagne Centrale, à mi-chemin entre Manche et Océan. L’artisanat et le commerce regroupent 120 entreprises (75 artisans et 45 commerçants), réparties sur les six communes et offrant une gamme complète de services de proximité. Plusieurs PME-PMI sont également implantées sur les différentes Zones d’Activité du territoire. Elles représentent des secteurs d’activités aussi variés que la plasturgie industrielle, le bois, le transport, l’automatisation, l’agroalimentaire, le bâtiment et les travaux publics… Elles emploient globalement près de 300 personnes.

Depuis plusieurs années, le territoire du Porhoët est marqué par un mouvement important d’implantation de populations européennes d’origine anglo-saxonne.  Les raisons de l’arrivée des britanniques sont multiples, mais la recherche d’une meilleure qualité de vie est unanimement reconnue. Aussi, le Porhoët fait parti des zones en Bretagne qui ont connu le plus grand nombre de transactions immobilières entre 1988 et 2001, dues notamment aux multiples acquisitions britanniques. 

Depuis le début de l’année 2004, une réflexion a donc été entamée sur l’installation massive des ressortissants britanniques sur la commune. L’enjeu pour le territoire est majeur : 

· Une chance de voir sa population augmenter, par le maintien de la vie dans les bourgs (commerces, écoles)

· Le nouveau poids de l’immobilier (rénovation des bâtiments pour en faire de nouvelles habitations)

· Le développement du tourisme vert (gîtes et chambres d’hôtes, les résidences secondaires)

 Dans un premier temps, la Communauté de Communes a recensé les résidents britanniques installés : ils représentent 10% des foyers du canton (304 foyers sur les 2900 que compte le territoire). L’arrivée de nouvelles populations a été perçue comme une chance pour le territoire. Ainsi, la Communauté de Communes du Porhoët a voulu développer son accueil en réalisant une enquête sur les attentes et les besoins de ces nouveaux arrivants. Les élus locaux ont alors établi un questionnaire pour connaître la composition des familles, le profil socio-économique…Cette première démarche a permis aux nouveaux arrivants de sortir de l’anonymat, de créer un lien avec les élus, et de différencier deux types de populations : les personnes ayant acquis une résidence secondaire en Bretagne (une population plutôt jeune), et les personnes ayant définitivement quitté les îles britanniques pour la France (plus de 55 ans et les retraités).

La commune a du faire face à des problèmes d'intégration dus, entre autre à la barrière de la langue qui donnait une population enfermée sur elle-même. Ainsi, des actions ponctuelles ont été mises en place comme des réunions d’informations sur la législation, la fiscalité, la vie quotidienne ainsi que des rencontres franco-britanniques : débats, conférences, concerts, occasions festives…

Suite à cette étude, des cours de langues ont été proposés aux habitants pour favoriser leurs échanges et leurs relations. Un guide d’accueil traduit en anglais a également été imprimé. On y trouve des informations sur les administrations, les impôts, les taxes, la création d’entreprise, la construction et la rénovation, l’emploi et la formation, la santé et la sécurité sociale, les écoles et transports scolaires…(dossier soutenu par Leader +)

Dans les années à venir, certaines communes du Pays de Ploërmel souhaitent acquérir des terrains constructibles qui pourront être proposés aux populations anglo-saxonnes pour que des familles entières s’installent afin de maintenir  les écoles et la vie sur l’ensemble du territoire.

Contact : Gwenaël HOCHET Pays de Ploërmel  02 97 74 04 37

Commune de Verseilles Le Haut (52)

Sauvée de la disparition

Verseilles Le Haut est une commune appartenant au  Pays de Langres, située à 40 km de Chaumont et 55 km de Dijon. Sa superficie est de 2,86 km2. La commune de Verseilles Le Haut possédait une centaine d’habitants à la fin du XIXème siècle. A cette époque commence  un lent déclin, pour atteindre en 1990 13 habitants , avec une moyenne d’âge de 75 ans et 75% de non actifs (retraités et autres). La commune ne dispose pas de commerce sédentaire, mais des commerçants ambulants (boulanger, fromager, épicier, produits surgelés) qui passent plusieurs fois par semaine pour les premiers. Il y a un agriculteur. Il n’y a pas d’artisan. Les équipements et services se limitent aux compétences traditionnelles d’une commune : assainissement, voirie, ramassage et tri des déchets, ramassage scolaire…

Le Maire a pris conscience de la situation, et a décidé d’ouvrir le débat lors d’un conseil municipal : il fallait accueillir de nouvelles personnes sur la commune.

Il a donc réuni 9 élus pour évoquer le problème de la dépopulation. Verseilles Le Haut ne possédait alors aucun bâtiment communal et très peu de terrain pour que de nouveaux habitants puissent s’installer sur la commune. Il fallait donc miser sur la sensibilisation des habitants à vendre certaines de leurs parcelles privées, afin de générer une offre pour de futurs habitants. Or, une partie de la population voyait comme une source de « nuisance » l’accueil de nouvelle familles.

Monsieur le Maire fut le premier à montrer l’exemple en vendant une parcelle de terrain lui appartenant pour une construction neuve, au centre du village. Cette action fait boule de neige : trois maisons sont construites.

Ces maisons ont vite trouvé des acquéreurs puisque le village est situé à 1 km de la route nationale entre Dijon et Langres, ce qui rend Verseilles Le Haut très attractive pour les personnes souhaitant avoir  accès à la propriété. Lorsque les trois premières maisons ont été achevées, le conseil municipal a organisé une fête (repas, visite du village) avec quelques officiels et tous les  habitants de la commune, pour fêter l’événement et accueillir les nouveaux habitants. De cette journée est née l’association « Versant soleil » qui s’occupe notamment d’une randonnée annuelle.

Parallèlement, le village, qui dispose d’un patrimoine bâti remarquable (église, maisons, fermes), a travaillé sur la création d’un sentier de randonnée. La municipalité ne pensait pas à l’époque que l’aménagement de ce type d’équipement touristique pouvait avoir des répercussions sur la démographie de la commune . Pourtant, les randonneurs découvrent le village avec plaisir . C’est ainsi qu’une famille originaire de Belgique a acheté une résidence secondaire pour en faire leur résidence principale.

Il est important d’impliquer les nouveaux venus dans la vie de la commune. C’est un objectif que la municipalité souhaite atteindre lors des prochaines élections municipales, en les faisant participer au conseil municipal. Il y aurait ainsi une parité entre les nouveaux habitants et les personnes originaires du village. Aujourd’hui, la majeure parti des sollicitations de la commune concerne l’achat de terrains pour réaliser de la construction neuve. La municipalité travaille donc sur la création d’un lotissement qui se trouvera près de l’église, afin que les nouveaux habitants ne soient pas excentrés et se sentent pleinement intégrés à la vie du village.

Aujourd’hui, la commune poursuit ses efforts pour offrir des possibilités d’achats. Elle fait un travail auprès des héritiers pour éviter les successions trop longues, qui bloquent l’arrivée de nouvelles familles et entraînent une dégradation de l’habitat. Elle tente aussi de privilégier l’arrivée de résidents principaux à celle de résidents secondaires. Depuis 2000, 27 nouveaux habitants se sont installés à Verseilles Le Haut et une famille de 5 personnes va emménager au cours de l’année 2005. La moyenne d’âge est passée de 75 ans à 39 ans, et la commune compte 14 enfants de moins de 16 ans.

L’objectif est d’atteindre 100 habitants en 2015. Le conseil municipal souhaite que cet accroissement  de population se fasse relativement lentement, afin d’assurer une très bonne intégration des nouveaux habitants.

Contact : Pierre CRESSOT, Maire de Verseilles Le Haut  tél :03.25.88.22.78

Parc Naturel Régional du Livradois Forez

CAP ACTIF : une cohésion entre les acteurs du développement local

Situé à l’Est de l’Auvergne, le Parc Naturel Régional Livradois-Forez s’étend sur une partie des deux départements du Puy-de-Dôme et de la Haute-Loire. D’une superficie de 309 920 hectares il compte, dans le cadre de sa nouvelle Charte, 170 communes regroupant 109.030 habitants. L’originalité de cette région tient à sa culture artisanale et industrielle, une culture d’entreprise qui la distingue des autres régions du Massif Central.

La Vallée de la Dore concentre aujourd’hui la majeure partie de l’activité économique de la région et regroupe près de la moitié de la population. Les bassins industriels de Thiers et d’Ambert comptent bon nombre d’entreprises qui ont su, dans les secteurs traditionnels de la coutellerie et de la tresse, introduire l’innovation technologique pour devenir leader à l’échelle européenne ou mondiale dans leur spécialité. Depuis la fin du XIXème, l’exode rural s’est amplifié. Le Livradois-Forez connaît une double crise industrielle et agricole : en 10 ans la région a perdu 18 % de l’emploi industriel, et en 20 ans près de 50 % de l’emploi agricole.

L’avenir du territoire tient à l’accueil de porteurs de projets, d’entrepreneurs constituant un potentiel de développement local. Pourtant, le PNR note un manque de lisibilité concernant le rôle joué par les structures d'accueil des porteurs de projets (Chambres de Commerce et d’Industrie, Chambres de Métiers, Chambres d'Agriculture, Communautés de Communes, Parc Livradois Forez, organismes de formation, de financement…). Le territoire est vaste et les structures d’accueil sont cloisonnées ; les créateurs d’entreprises ont des conseils fractionnés, les projets ne sont pas toujours suivis de façon régulière.

Au lieu d’imaginer un « guichet unique », le choix a été de mobiliser les personnes ressources sur le territoire en matière d’accueil et d’accompagnement et de les organiser.  Le réseau Cap Actif est né. Cette structure améliore l'orientation des porteurs de projets vers le ou les interlocuteurs les plus appropriés afin de faciliter le parcours de la création d'entreprise dans le Livradois Forez.

Les membres de Cap Actif sont nombreux : 2 Chambres de Commerce et d’Industrie  (Thiers et Ambert), 2 Plates Forme d’Initiatives Locales (Créa Thiers Initiative et Pays d’Ambert Initiative), 2 Chambres d’Agriculture (Puy de Dôme et Haute Loire), 2 Chambres de Métiers (Puy de Dôme et Haute Loire),14 Communautés de Communes, le Comité d’expansion du Puy de Dôme, l’ADIE, La Boutique de Gestion ADRET, Puy de Dôme Garantie, l’URSCOP, Appuy Créateur (Coopérative d’activités), Le Parc Livradois Forez.

Pour la mise en place du réseau, les techniciens consulaires et les animateurs de pays ont suivi une « formation développement » axée sur « comment mieux faire ensemble ? ».

Pour le fonctionnement de CAP ACTIF plusieurs outils, financés par Leader + et par la participation des 22 structures, ont été mis en place : 

-des rencontres régulières des personnes qui accueillent des porteurs de projets en Livradois Forez permettant de se répartir le travail 

-des « fiches navettes » qui suivent ces projets

-des groupes de travail entre les membres de Cap Actif pour promouvoir le territoire et les offres d’activité

-une bourse d’activités, de locaux , de maisons à reprendre (base de données collective en lien sur les sites web des membres de Cap Actif) en construction.

Les résultats sont significatifs : 23 structures signataires de la Charte , 3 groupes locaux se réunissent toutes les 6 semaines, 10 journées de formations collectives des techniciens mises en place.

Ces actions ont permis de palier le manque de ressource sur certains maillons de la création d’entreprise, et de désigner un référent par projet.

250 porteurs de projets rencontrés par an (France entière et étranger), 40 propositions de locaux disponibles et 20 installations par an (notamment dans l’artisanat), 2 actions de promotion de la création d’activités en Livradois Forez et, en construction, un site Internet de promotion territoriale.

Contact : Etienne CLAIR, Chargé de mission PNR Livradois Forez  tel : 04 73 95 57 57

Commune de Rieutort de Randon (48)

Renaissance d’un village

La commune de Rieutort de Randon se situe au centre de la Lozère, à 20 km de Mende. C’est une zone rurale de montagne, où le secteur agricole demeure dominant.

La commune est passée de 1500 habitants au début du siècle à 592 habitants en 1990, avec une population vieillissante. En 1990, le centre bourg était essentiellement composé de maisons d’habitation très anciennes et inhabitées, les commerces fermaient et peu de services existaient.

La commune a voulu enrayer cette spirale du déclin, en s’appuyant sur des financements communaux, la communauté de commune de la Terre de Randon, le Conseil Général, le Conseil Régional et la CAF. Les objectifs étaient clairs : maintenir la population de personnes âgées et attirer une population plus jeune. 

 Pour cela, il fallait offrir des possibilités de logement , développer le tissu économique et proposer une large gamme de services.

Le Logement
 La commune est entrée en contact avec les propriétaire fonciers afin de sensibiliser à la nécessité de rénover le bâti ancien et valoriser les terrains constructibles. Suite à cette action, nombreux sont ceux qui ont choisi de céder à la commune une partie de leur patrimoine foncier. D’anciens bâtiments ont ainsi été acquis, et réhabilités en logements modernes. 

Parallèlement, la commune a pris l’attache de sociétés HLM pour la réalisation de logements supplémentaires. Des lotissements ont été réalisés pour accueillir de nouveaux habitants.

La mairie centralise et diffuse les offres et les demandes de logements communaux et HLM. 

Le tissu économique

La commune a voulu maintenir et développer l’offre commerciale :

En 1998, la boucherie a fermé. La commune a pris la décision d’acheter un ancien bâtiment situé au centre du village afin d’y aménager en sous-sol et rez-de-chaussée une boucherie. Cette réalisation a permis à la commune de retrouver un commerçant.

A la même époque, la commune a procédé à l’aménagement d’un atelier de préparation pour un traiteur qui souhaitait s’installer à  Rieutort-de-Randon. En plus de son commerce de vente au détail à Mende, Il prend aujourd’hui en charge les repas des enfants scolarisées dans les écoles primaires du village. 

La boulangerie est également située dans un bâtiment communal. Le local actuel n’étant plus aux normes et le boulanger étant proche de la retraite, la commune a décidé d’aménager un local au centre du bourg. Cet aménagement permettra à terme de trouver plus facilement un repreneur et éventuellement de développer l’activité. Un privé n’aurait jamais pu à lui seul engager un investissement de cette dimension (250 000 euros).

Les services

Des services importants ont été maintenus . La commune loue et rénove des locaux pour les soutenir (bureau de poste, gendarmerie, permanences de la Chambre d’Agriculture et de la MSA…)

En 2000 un centre multimédia est mis en place, avec la création d’un emploi. La population rurale a désormais accès à une initiation à l’informatique et à l’Internet. Elle dispose également, grâce à ce centre, d’une salle de conférence. En 2004, l’Internet Haut-débit est mis en place par le biais du satellite et du wifi. Rieutort-de-Randon est l’une des première commune à avoir mis en place cette technologie

Un service de soins à domicile a été créé et développé par une association, dans un bâtiment loué par la commune. Il emploie aujourd’hui une vingtaine de personnes  La municipalité a soutenu la création d’une maison de retraite, qui permet aux personnes âgées de rester à Rieutort-De-Randon le plus longtemps possible. Cet établissement emploie aujourd’hui 15 personnes.

Du fait du rajeunissement de la population, de nouvelles classes ont été ouvertes dans les écoles (publique et privée). Une crèche halte-garderie a été créée en 2001 par la communauté de commune, avec la création de 4 emplois Une cantine scolaire municipale a été construite en 2000 pour les enfants des deux écoles.

En 15 ans, la situation de la commune a évolué. L’offre de logement a considérablement augmenté : 35 logements ont été créés en réhabilitant des maisons anciennes, 30 maisons ont été construites, et 17 sont en projets. Un tissu économique est né , autour du commerce. La population a désormais accès à de nombreux services  (internet, personnes âgées, petite enfance…) , qui sont également créateurs d’emploi.

Les résultats démographiques sont probants. La population s’est mise a augmenter depuis 1990, sans discontinuer. En 1999, on comptait 653 habitants et aujourd’hui on estime la population à 800 habitants. Un rajeunissement est en cours, comme l’atteste la population scolaire, qui a quasiment doublé (2 nouvelles classes).

Contact : Nathalie BONNAL adjoint administratif 04.66.47.33.31

Entreprendre au Pays d’Aurillac (15)

Un réseau d’accueil organisé en bureau virtuel

Le Pays d’Aurillac est un espace rural préservé et enclavé, au cœur du Cantal. En effet, les monts du Cantal forment une barrière naturelle et les infrastructures routières et ferroviaires sont peu développées.  Son activité est surtout tournée vers l’agroalimentaire (5 AOC de fromages, l’INRA, une maison du Goût,…), le bois, et le textile. Il compte 96 communes et 82000 habitants. L’agglomération d’Aurillac concentre la population (45%), et l’activité économique. Le solde migratoire et naturel de ce pays est négatif. Le dernier recensement  a montré une baisse de 2% de la population sur le pays, et les prévisions INSEE annoncent une perte de 10000 habitants sur 25 ans. On remarque également un vieillissement inquiétant de la population. Ces problèmes démographiques commencent à avoir des répercussions sur l’emploi. Pour maintenir le niveau de population actuel, il faudrait accueillir 400 personnes par an. 

C’est ce contexte, en 2000, que s’est créé le pôle de développement Entreprendre au pays d’Aurillac. Son but est de développer l’offre d’accueil du territoire et organiser l’accompagnement des nouveaux arrivants. Les démarches d’accueil démontrent alors qu’il y a une réelle demande. Par exemple, en 2003 une démarche autour de l’artisanat en partenariat avec la Chambre des métiers de la Région Parisienne fait apparaître 25 demandes d’installation (lors de stages contact).

Entreprendre au Pays d’Aurillac décide alors de structurer l’accompagnement ; quatre axes sont suivis.

Mobiliser la population
Il s'agit de compléter le travail institutionnel, en impliquant les entreprises dans l'accueil. Entreprendre suscite alors la création d’une association :  « Vivre et réussir au pays d’Aurillac ».Elle est composée de responsables d’entreprises, de cadres, et de quatre techniciens (CCI, GRETA ,Entreprendre). Son but est d’accompagner les porteurs de projet, de façon pratique, en apportant de l’expérience. Les membres peuvent par exemple fournir des renseignements sur les fournisseurs, ou sur les marchés. Les élus seront également sensibilisés à l’intégration de nouveaux actifs, grâce à un guide d’accueil qui leur sera fourni très prochainement.                                                
Créer un réseau d’accueil 

 En  Janvier 2005, Entreprendre au pays d’Aurillac crée un réseau qui regroupe des techniciens locaux dans chaque EPCI (établissement public de coopération), et un réseau central d’appui (CCI, Chambre des métiers, ANPE, ADASEA, GRETA,…).Le territoire est mis en mouvement, en mobilisant toutes les compétences. 

Il se dote d’une charte, qui organise le réseau de compétence autour des nouveaux actifs. La charte met aussi en place un système d’évaluation commun des dossiers.

Le réseau accompagne les demandes d’installation de façon globale (professionnelle et personnelle), et suivie. 

Mobiliser l’offre territoriale

Ce travail sur l’accueil est complété par les travaux du cabinet de conseil  Demeter, qui travail avec le réseau d’accueil pour formuler avec lui une offre territoriale adaptée à la demande. Ce cabinet apporte au réseau des méthodes, ainsi qu’une vision extérieure nécessaire pour rendre le territoire compétitif et attractif pour les porteurs de projets.                                                       

Sur la base d’un relevé de l’existant (bâtiments vacants, services à la population,…), il aide ainsi à définir des stratégie de développement au niveau des communautés de communes et du Pays. Puis, il aide, avec le réseau d’accueil, à définir des politiques publiques d’accompagnement, et recherche des entrepreneurs privés.

Organiser ce réseau autour d’ un bureau virtuel :aurillac .biz (Vivre en couleurs)

Aurillac.biz, mis en place en Février 2005, est un espace de travail : un outil Internet et extra net pour les porteurs de projets et les acteurs de l’accueil. 

Véritable porte d’entrée unique pour les porteurs de projet, il leur évite d’errer de guichet en guichet comme c’est trop souvent le cas. Les porteurs de projets, grâce aux deux conseillers qui leur sont affectés (conseiller professionnel et cadre de vie) peuvent organiser leur installation à distance, partant d’un projet rêvé pour aboutir à un projet réaliste pour le territoire. Accompagnés pas à pas ils déroulent ainsi, par l’intermédiaire d’un dialogue constant avec leurs conseillers (formulaire, mail, téléphone)  toutes les étapes de leur installation, qu’ils soient créateurs, repreneurs d’entreprises ou  salariés. Leur vie familiale est aussi prise en compte que ce soit, par exemple, sur les aspects du logement, de l’école de la mobilité, des loisirs,….

Ils bénéficient d’un véritable bureau virtuel, avec toutes les informations nécessaire pour bâtir leur projet. Une bibliothèque virtuelle leur permet l’accès à des informations ciblées en fonction de leur demande.

Quant aux acteurs de l’accueil, ils peuvent gérer de façon très rationnelle les demandes d’installation. Les compétences de chaque acteur sont bien identifiées, et  on évite les superpositions. Ils disposent également d’outils d’analyse de leur travail, notamment des données statistiques. L’offre territoriale est donc adaptée aux attentes des nouveaux arrivants.

Après deux mois d’activité, les résultats du bureau virtuel sont encourageants. En effet, 2000 personnes l’ont visité, 10 demandes ont été réorientées, et 28 demandes d’installation ont été validées par le réseau d’accueil et sont en cours de traitement.

Devant le succès de cette méthode d’accompagnement, elle pourrait être étendue à la Région Auvergne.

Contact : Bernard MAGNAUDET , chef de projet 04.71.43.43.93

Accueil Paysan Limousin

Développement de l’accueil temporaire des personnes âgées

 et adultes handicapés en milieu rural

L’accueil familial de personnes âgées et d’adultes handicapés connaît un problème au niveau national :  les familles d’accueil vieillissent, et il y a de moins en moins de candidats pour cette activité qui présente certaines contraintes ( statut, pas de vacances, pas de chômage…) et qui est mal connue. En 2004, la MSA (Mutualité Sociale Agricole) a lancé un appel à projet : Comment promouvoir la diversité et la qualité de l’offre d’accueil et d’hébergement des personnes âgées. 

Le projet de la Fédération Nationale Accueil Paysan et la Fédération Nationale des CIVAM(Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural) a été choisi. Il s’intitule « accueillir des personnes âgées sur nos structures ». Un travail de trois ans (2004-2006) va être mené sur huit départements pilotes. La Creuse a été choisie comme département pilote pour de nombreuses raisons. C’est un département très agricole, qui a par conséquent des moyens humains importants. Ensuite, il est confronté à une problématique forte : c’est un département vieillissant, comptant beaucoup de personnes âgées. Certaines viennent d’ailleurs  d’autres département, car le coût de l’accueil et de l’hébergement est moindre . Enfin, La Creuse a un réel intérêt pour ce type d’accueil. Il  se manifeste au niveau du Conseil Général, qui soutient financièrement ce projet ( c’est le seul parmi les départements pilotes). Il ressort également, au travers d’enquêtes, que les adhérents d’Accueil Paysan se sentent concernés par ce problème, et le trouvent important d’un point de vue social.

L’idée, pour Accueil Paysan Limousin, est de mettre en place un accueil temporaire en milieu rural, en complément de l’accueil permanent. L’accueil temporaire pourrait être assuré par des membres d’Accueil Paysan (qui ont déjà une activité d’accueil touristique), d’autres paysans ou toute personne vivant en milieu rural. 

EMPLOI ET QUALITE DE VIE

 Les Agriculteurs et ruraux

 Accueil Paysan est une association de tourisme rural qui regroupe des agriculteurs et des acteurs ruraux qui font de l’accueil touristique , dans un esprit d’échange et d’agriculture durable et solidaire. L’accueil temporaire de personnes âgées et d’adultes handicapés  apportera un complément à leurs activités, souvent très saisonnières.

De façon générale, les agriculteurs pourront diversifier leur activité, et  trouver un revenu complémentaire. Les structures existantes seront ainsi valorisées.

Les Nouveaux arrivants

Ce type d’accueil peut attirer de nouveaux actifs ou de nouveaux porteurs de projets sur le territoire.

L’accueil soutiendra une installation en zone rurale. En effet, la pluriactivité est souvent une solution et une sécurité.

L’Accueil familial permanent

Le but est également d’alléger le travail de l’Accueil familial permanent, en offrant un relais , et la possibilité de vacances. Le recrutement de nouvelles familles d’accueil sera facilité, grâce à cette solution de soutien ou de remplacement. L’avenir des agriculteurs creusois à la retraite pourra  être envisagé différemment  ; ils pourront  rester dans un environnement rural. De plus, le maintien des personnes âgées dans les campagnes peut soutenir ou créer des emplois indirects liés à cette population (commerces, services publics, para-médical…).

LES ACTIONS

Réaliser un diagnostic de  territoire avec les accueillants, afin d’établir un inventaire des pratiques, mesurer les possibilités de développement de l’accueil familial au regard des institutions et des établissements partenaires.

Définir une stratégie locale de développement de l’accueil familial temporaire, en s’appuyant sur les points forts du réseau : capacité d’animation, nombreux adhérents intéressés par la démarche, partenariat avec le Conseil Régional . Le travail se fait également en collaboration avec le Conseil général (dont dépend l’accueil familial), et l’ADAPEI (Association départementale des amis et parents de personnes handicapées)..

Promouvoir l’activité d’accueil notamment en restituant l’enquête départementale, enrichie par les résultats nationaux du projet. Il y aura d’une part une restitution auprès des partenaires, des associations, et des familles d’accueil. D’autre part, les agriculteurs, les ruraux et les nouveaux arrivants seront informés sur cette nouvelle activité. Le statut « accueillant familial social » nécessite en effet un agrément départemental (agrément pour une a trois personnes).

Animer le réseau  autour de l’accueil familial : mutualisation d’expériences, réunions d’échange, mise en place de formation

Accompagner les porteurs de projets

L’association accompagne déjà les porteurs de projets dans le domaine du tourisme rural. Elle pourra donc utiliser ses compétences (diversification agricole, accueil de néo-ruraux… ) et sa connaissance du territoire. Aujourd’hui, alors que l’opération débute, plusieurs porteurs de projets Accueil Paysan sont intéressés par ce nouveau type d’accueil. Ils vont être accompagné dans le dossier et la mise en place de cette activité. Une personne anglaise souhaite s’installer sur le territoire et  monte un projet pour accueillir des adultes handicapés.
Contact : Agathe ANCE, animatrice d’Accueil Paysan Limousin 04.76.43.44.83
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